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Avis du comité des parties prenantes d’Alcome 

  

Le comité des parties prenantes d’Alcome s’est réuni en date du 

 04 novembre 2025  

 
Participants : 
 
Collège des associations 

Sarah Chouraqui (France Nature Environnement – FNE) 
Lisa Pastor (Surfrider) 
Reynald Huis (Association nationale de défense des consommateurs et usagers - CLCV)  

Collège des opérateurs 
Clotilde Terrible (CME / Snefid) representée par Clotildes Vergnon,  
Bastien Lucas (CME / Federec)  
Michel Vié (Fédération des entreprises d’insertion) => Absent 

Collège des producteurs 
Bruno Cazelle (Scandinavian Tobacco)  
Rémi Spriet (Dean et Simmons France)  absent au moment du vote point 4  
Wilfrid Thomas (Republic Technologies International),  

Collège des collectivités 
Sylviane Oberlé (Association des Maires de France - AMF)-  
Hervé Guillaume (Association des Villes pour la Propreté Urbaine – AVPU), accompagné de Julie 
Eeckhoudt 
Géraldine Leduc représentée par Simon Lebeau (Association Nationale des Elus des Territoires 
Touristiques) 

Personnes Qualifiées : Léopold Pinault (Confédération des Buralistes)  

Censeur d’Etat : André Leprince-Granger 
Alcome :  Marie-Noëlle Duval, Jonathan Decottignies, Jean-François Rey, Stephan Denoyes (Avocat) 
                  Jean-François Rossillon (Pragmatick). 

 

Deux points ont été sujet à un avis publiable : 
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1) Marché de fourniture des dispositifs de rue :  
 
 

 

 

Avis du comité : (10 votants sur 12) 

Collège des Producteurs :         Favorable 2 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Opérateurs :           Favorable 2 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Associations :         Favorable 3 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Collectivités :         Favorable 3 / Abstension 0 / Défavorable 0 
 

 Favorables : 10/10 

 Abstentions : 0/10 

 Défavorables 0/10 
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2) Marché de prise en charge des mégots massifiés à partir de 100 kg 
 

 

 

Avis du comité : (10 votants sur 12) 

Collège des Producteurs :         Favorable 2 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Opérateurs :           Favorable 2 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Associations :         Favorable 3 / Abstension 0 / Défavorable 0 

Collège des Collectivités :         Favorable 3 / Abstension 0 / Défavorable 0 
 

 Favorables : 10/10 

 Abstentions : 0/10 

 Défavorables 0/10 

  

                                              

                                                                                                                             

    

                                                    
                             

                                           
                                               

                                                   
                                                   

                                    

                                          
                                                 

             

 

    

                                                  
         

                                               
                                                
                                                  

            

                                          
                       

                                     
                      

                                      
                                             

                                        

 

                                                            
                                            

                                                         
                                                      

                                                                  
                       

                                   
                                                                    
                                                                          
                                                                             
                                                                     
                                                                          

                                                            
                                                                                         
                                                                            

                        
                                                                                   
                                                                                 

  

                                               
                      

                                                           

                                                                  
                                                                 
                                                               

                                   

                                                            
                                                                         

                                      
                                                                     
                                                               

                                                         
                           

                                                                       
                                                                 
                                                                        
                                                           
                                  

                                                                                                     
                                    


